
(Traduction)

ANNEXE

I. Avant-propos

1. Dans le texte ci-après, «NASA> désigne l'organisme National Aero-
Àtics and Space Administration des États-Unis d'Amérique et «Ministère»
igne le ministère de l'Industrie et du Commerce du Canada; «D.H.C.» dé-
ne la société De Havilland Aircraft of Canada Limited; «Organisme» ou
rganismes» désignent la NASA ou le Ministère, ou les deux, selon le contexte;
ccord» désigne l'Accord du 10 novembre 1970 portant sur la participation
nmune de la NASA et du Ministère à un projet d'essai en vol d'un augmen-
eur alaire.

2. La NASA et le Ministère ont conclu une entente concernant un projet
nmun de conception, de mise au point et d'essai d'un avion utilisant un
;tème de volets de bord de fuite basé sur la notion du volet soufflé, avec
gmentation de la poussée des tuyères de soufflage à l'aide de trompes
ntraînement, système appelé «Augmentor Wing System> (système d'augmen-
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